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Tarifs - Formation cadre de santé

00 € TTC (si prise en charge

Tarif par personne :  

Les frais de formation pour l’année 2026-2027 s’élèvent à : 

· 13000 € TTC (si prise en charge au titre de la promotion professionnelle)
· 11000 € TTC (si rémunération Pôle emploi, Région ou autre)
· 8640 € TTC (si aucune prise en charge)

Ces sommes, fixées par décision tarifaire de la Directrice Générale du CHU, peuvent être revues annuellement.
[bookmark: _GoBack](cf. décision N° DG/DFCG/2025/99 – Annexe 6)

Les frais sont recouvrés au terme de la formation et s’entendent pour toute sa durée.
En cas d’arrêt de formation avant la fin, tout module débuté sera à régler dans son intégralité.
image1.png




image2.png
POLE .
politique sociale et
organisation du travail





